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COMMUNAUTE DE 

COMMUNES INTER 

CAUX VEXIN 

 
REVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES 

SOLS EN ELABORATION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE LA RUE SAINT PIERRE 
 

 

APPROBATION 

 

 

B 
 

 

 

 

 

SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE 
 
 

Espac’urba - Etudes et Conseils en Urbanisme 

2, Rue Chekroun - BP 4 - 76 340 BLANGY SUR BRESLE 

Tél : 02 32 97 11 91 - Email : courriel@espacurba.fr 

 

 

102, Rue du Bois Tison - 76 160 SAINT JACQUES SUR DARNETAL 
Tél : 02 35 61 30 19 - Email : contact@alise-environnement.fr 
 

 
 

 

 
 

 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil 
communautaire en date du 06 Décembre 2022 
approuvant le plan local d’urbanisme. 
 
Le Président, 

mailto:courriel@espacurba.fr
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Conformément au porter à connaissance disponible en mairie, LA RUE SAINT PIERRE doit 

prendre en compte des servitudes d’utilité publique. Les servitudes d’utilité publique et les 

projets, documents approuvés souvent de portée supra-communale, s’imposent au plan local 

d’urbanisme. 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (État, 

collectivités locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF …) et de 

personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations 

…). Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1  du code de l’urbanisme). 

Leur liste, dressée par décret en conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe 

en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 

- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 

- les servitudes relatives à la défense nationale, 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 

servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes d’autorisations 

d’occupation du sol. 

 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau 

suivant: 

 

Type Intitulé Servitude Institution 

AS1 Protection des captages d’eau potable 

Captage de LA RUE SAINT 

PIERRE au  

lieu-dit Fond de la Rue Saint Pierre. 

Indice B.R.G.M. 77.6.43. 

 

EL11 Voie express et déviations 
Route express BOIS GUILLAUME 

- ROCQUEMONT(RN28) 

Décret du 
07.04.1981 

I4 
Lignes électriques. Seules sont reportées au 

plan des servitudes les lignes de tension 

supérieure à 63 KV. 

Lignes BARNABOS, REMISE et 

BARNABOS. TERRIER.  

2 x 400 KV. 

D.U.P. du 

07.06.1977 

PT2 
Protection des transmissions radioélectriques 

contre les obstacles. 

Faisceau hertzien LE MESNIL 

ESNARD - NEUFCHATEL -  

CROIXDALLE 
 

PT2 
Protection des transmissions radioélectriques 

contre les obstacles. 

Faisceau hertzien ROUEN - 

SAINT SAENS 
Décret du 

17.07.1984 

PT3 

PT4 

Réseau de télécommunication. Seuls sont 

reportés au plan des servitudes les câbles 

nationaux et régionaux. 

Ligne traversant le territoire de 
l’Est à l’Ouest en parallèle de la 

RD 928 

Ligne traversant le territoire sur  

un axe Nord / Sud à proximité du 

centre bourg 

 

 T7 

Servitude relative aux installations 

particulières situées hors des zones de 

dégagement des aérodromes  

Cette servitude s’applique sur tout 
le territoire national. 
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Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en 

application des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont été supprimées.  

 

Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne 

figurent pas dans le tableau ci-dessus. Elles sont matérialisées dans les annexes sanitaires. 

 

L’arrêté préfectoral de DUP en date du 21 février 2000 du captage d’eau potable présent sur 

la commune de LA RUE SAINT PIERRE est joint à cette notice. 

 

L’arrêté préfectoral du 12 mars 1981 portant déclaration publique et concernant le captage 

d’eau potable de FONTAINE LE BOURG est également joint en annexe de cette notice. 

 

La servitude « I4 » dépend du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance : 

RTE - Groupe maintenance Réseaux NORD-OUEST 

Avenue des Louvresses 

92 230 GENNEVILLIERS 

Tél : 01.82.64.36.00 

 

 

Les fiches explicatives des servitudes sont jointes à cette notice. 

 

Un plan est joint à cette liste des servitudes 




























































































































































































